
PERSONNALISATION DE PARCOURS

Un questionnaire préparatoire sera remis 
en amont de la formation au participant lui 
permettant de faire remonter auprès du 
formateur ses attentes et besoins spécifiques.

VALIDATION

Une attestation sera remise au stagiaire à la fin 
de la formation.

CONTACT
01 47 76 58 70 / inter@ifpass.fr

RÉGLEMENTATION DE L’ASSURANCE Métiers OEMA : 05G

AA062 Perfectionnement 2 jours 14 heures 1 177 € exonérés de tVA
Déjeuners offerts

Stratégie contentieuse dans les sinistres IARD
Déterminer et mettre en œuvre une stratégie contentieuse

OBJECTIFS
• Approfondir les règles de procédure civile, commerciale et pénale
• S’entraîner à apprécier et à mettre en œuvre une stratégie contentieuse à partir 

d’un dossier sinistres IARD

PROGRAMME

A. COnStItutIOn Du DOSSIER
1. Choix de la procédure civile ou pénale
2. Procédure au fond ou en référé
3. Expertise amiable ou judiciaire

B. PROCéDuRES DE RéféRé
1. Référé expertise - provision
2. Stratégie

C. GEStIOn DE lA PROCéDuRE
1. Procédure à exercer
2. Procédure subie
3. Direction du procès

D. PROCéDuRES DEvAnt lA COuR D’APPEl
1. Opportunité de l’appel
2. Défense en appel
3. Voie d’exécution d’une décision judiciaire

E. IntERvEntIOn DE l’ASSuREuR 
Au PROCèS PénAl

PUBLIC
•	 Gestionnaires	contentieux	
confirmés

PRÉ-REqUIS
Formations	IFPASS	suivies	
ou connaissances	équivalentes	
+ expérience	professionnelle	
des recours	contentieux	
en sinistres.
AA016

POINTS FORTS
La	première	étape	permet	
au participant,	d’une	part	
de réviser	les	règles	de	procédure	
judiciaire,	d’autre	part	
de déterminer	une	stratégie	
dans les	dossiers	contentieux.	
La seconde	étape	permet	
au participant	de	réaliser	un cas	
pratique	à	partir	d’un	dossier	
sinistre	IARD.

FORMATEUR(S)
Cette	formation	est	animée	
par un	professionnel	en	
réglementation	de l’assurance,	
formateur	expert	de	l’Ifpass.

SESSiOn(S) 2018
Paris,

7	et	8	juin
15	et	16	novembre

Disponible	en	régions	
sur demande
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